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Éléments de cadrage

 ⇒ Un territoire de 37 communes et 740 000 
habitants

 ⇒ Un contexte de forte attractivité, et une 
nécessaire réponse aux besoins

 ⇒ Un PLUi qui intègre le PLH mais pas le PDU

 ⇒ Un nouvel exercice, de nouveaux enjeux, mais un 
planning d’élaboration tendu
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Le PADD : un « socle » et 4 grandes orientations thématiques



[4]

Une complémentarité des outils pour garantir la cohérence 
entre politiques métropolitaines et communales 

Règlement

Analyse des 
potentiels fonciers
(mutation / extension)

Approche thématique
(TVB, paysage, agriculture,

commerce, ...etc.)

Analyse des 
formes urbaines et 

traduction réglementaire

Objectifs de production 
de logements / POA

(traduction spatiale et 
déclinaison communale)

OAPOAP
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Un travail sur les OAP engagé depuis plus d’un an

 → Les OAP sont des cadres privilégiés 
pour un urbanisme de projet.

 → Un groupe de travail dédié suit 
l'élaboration des OAP et s'assure de leur 
cohérence et homogénéité

 → Un cahier des charges précis élaboré 
pour formaliser les nouvelles OAP 

Entre 170 et 180 OAP devraient ainsi 
être intégrées dans le PLUiH, dont :

- 85 déjà existantes, qui conserveront 
leur forme actuelle
- près de 60 en cours de finalisation 
(nouvelles ou modifications anciennes)
- environ 30 demandes en cours 
d'instruction
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Principes de formalisation de l'OAP

Les OAP comportent :
 
1) une partie explicative qui présente le contexte, les enjeux du site et 
les objectifs du projet

2) une partie qui formule les orientations données pour chaque 
thématique, sous la forme de texte avec des illustrations : vocations, 
qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère, qualité 
environnementale, déplacements, desserte des terrains, phasage du 
projet

3) un schéma d'aménagement qui donne les orientations souhaitées en 
matière d'organisation spatiale.
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